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Ce début d’année 2019, le prix du kanga poursuit sa tendance à la hausse. Il 
passe de 26,80€ (en décembre 2018) à 27,37€ (ce mois de janvier 2019). 
Fruits : D’une manière générale, les prix de l’ensemble des produit qui constituent le kanga sont en 
baisse d’environ 10%.  

Légumes : Exceptée la banane verte qui voit son prix baisser d’environ 10%, les prix des autres pro-
duits sont en hausse (environ 10%).  

Condiments et produits transformés : Ce début d’année 2019, les prix des produits à base de citron (jus 
de citron et achards) commencent à baisser.  

Cette tendance s’explique par le début de récolte des citrons, ce mois de janvier. 

Quant aux produits à base de piment (le piment bébérou et la purée de piment), une légère hausse est 
constatée. 
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Constitution du kanga de la ménagère (10 kg) : 

 
FRUITS 

(2 kg) 
 Ananas = 400 g 
 Banane dessert  = 

400 g 
 Cocos = 400 g 
 Papaye = 400 g 
 Mangues = 400 g 

 
 
 
 
 
 

LEGUMES 
(7 kg) 

 Aubergine = 400 g 
 Banane verte = 

1,5 kg 
 Mafanes = 1 kg 
 Morelles = 1 kg 
 Concombre = 300 g 
 Manioc = 1,5 kg 
 Fruit à pain = 200 g 
 Salade = 500 g 
 Tomate = 600 g 
 
 

CONDIMENTS 

(1 kg) 
 

 Ail = 100 g 
 Oignon = 200 g 
 Piment = 200 g 
 Purée de piment = 

200 g 
 Achards = 200 g 
 Jus de citron = 

100 g 
 

Fruits (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 
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Légumes (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 
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Condiments et produits transformés (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 


